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Mettre en commun les énergies 
 

Si lõobjet principal de cette journ®e th®matique est bien de travailler ¨ lõ®laboration de nos 
futures offres de formations, liées cette année aux attentes environnementales, elle prend 

son sens et sa l®gitimit® par le partage dõexp®riences, de comp®tences, de m®tiers, bref dõu-
ne mise en commun de nos énergies. Je veux croire que le nombre de personnes présentes 

t®moigne non seulement de lõint®r°t du sujet, mais aussi de cet esprit de partage et de par-

tenariat. 
 

Le r®seau qui a mont® cette journ®e et qui continuera ¨ travailler ¨ la prospective dõoffre de 
la formation continue illustre bien cet effort de mutualisation : Les 2 chambres alsaciennes, 

les 2 CFPPA, et nos fonds dõassurance formations le FAFSEA et VIVEA. 
 

La crise actuelle nous invite dõune part ¨ faire ®voluer notre offre de formation initiale et 

continue vers une plus grande adaptabilit® de nos exploitations. Dõautre part, la profession 
agricole, comme lõensemble des activit®s professionnelles se doit dõint®grer de fa­on tou-

jours plus marqu®e la protection de lõenvironnement dans ses activit®s. Cõest un devoir, 
cõest une attente, cõest une commande de lõavenir. Elle peut subir le mouvement, cõest par-
fois le cas, elle peut aussi prendre en charge ce défi permanent de façon pragmatique, réalis-

te et ®clair®e. Cõest le vïu du Pr®sident Bastian. A lõimage des autres cultures, la culture de 
lõenvironnement sõapprend, se ma´trise, utilise des outils dont la formation, qui est ¨ cette 

culture autant que le travail du sol est à celles qui nous font vivre. 
 

Que cette journ®e qui abordera la gestion des produits phytosanitaires, lõagriculture biologi-

que, et la notion prometteuse du management environnemental, soit, sous votre propre 

éclairage, un moment productif vers un mouvement collectif. 

Paul Schiellein, 

Pr®sident de la commission formation de la Chambre r®gionale dõagriculture 

Grenelle de lõenvironnement : la formation agricole en renfort  
 

Si pour lõensemble de la soci®t®, le Grenelle de lõenvironnement traduit une prise de cons-

cience des enjeux du développement durable, il se concrétisera également par des engage-
ments et des actions qui impliqueront une adaptation profonde des exploitations agricoles 

et viticoles alsaciennes. Lõoffre de formation propos®e aux professionnels doit donc ®voluer 

pour r®pondre ¨ ces enjeux dõactualit®, ¨ leurs exigences et aux opportunit®s quõils offrent. 
 

Lundi 5 octobre dernier, la Maison de lõagriculture de Schiltigheim a accueilli dans des locaux 
rénovés les 80 participants à la journée de réflexion sur ce thème initiée par les services 

formation de la Chambre r®gionale dõagriculture, les fonds dõassurance formation Vivea et 

FAFSEA ainsi que les CFPPA dõObernai et de Rouffach.  
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Allier environnement et économie 
Intervention de M. Antoine Herth, Député 

Grenelle et agriculture  
 

Plusieurs points soulèvent des 

débats en ce qui concerne les 

conséquences des engagements du 

Grenelle sur lõagriculture :  

Le retrait des produits phytosa-

nitaires : le texte de loi obligera 

notamment les distributeurs de 

produits phytosanitaires à se 

remettre en cause car certaines 

molécules sont dangereuses à la 

fois pour lõenvironnement et 

pour leurs utilisateurs. De mê-

me il incitera les chambres dõa-

griculture à adapter leurs 

conseils sur lõutilisation et la 

manipulation des produits phy-

tosanitaires et à intégrer ces 

évolutions dans le contenu des 

formations et de lõenseignement 

agricole. M. Herth souligne la 

nécessité de réfléchir à la diffu-

sion de molécules alternatives 

nõayant pas dõimpact sur lõenvi-

ronnement et la santé en rem-

placement des molécules reti-

rées mais qui restent efficaces. 

Ceci implique de les homolo-

guer pour tester leur efficacité 

(proc®dure complexe quõil sõagit 

de retravailler dans le texte de 

loi).  

La politique de protection de 

lõeau en p®rim¯tre de captage : 

indispensable, mais pour autant 

techniquement perfectible car la 

d®finition des aires dõalimenta-

tion est parfois aléatoire ou sur-

prenante. 

La protection de la vocation 

productive des terres agricoles : 

la disparition des surfaces par 

une consommation urbaine mal 

ma´tris®e (lõ®quivalent dõun d®-

partement de SAU perdu en 

10 ans !) et le gel environnemen-

tal de certaines surfaces (les ban-

des enherbées pourraient à terme 

représenter 100 000 ha) pose 

quand même la question des 

conditions de production nationa-

les, face à des contraintes moin-

dres pour la concurrence dõautres 

pays.  

La certification des entreprises : 

M. Herth fait le pari que les ca-

hiers des charges ne seront pas si 

diff®rents que ceux de lõagricultu-

re raisonn®e. Pour autant, lõid®e 

dõun affichage de la d®marche 

HVE sur les produits nécessite 

réflexion. 
 

Concernant lõagriculture biologique, 

il relève que des molécules habili-

tées pour le bio en Allemagne ne le 

sont pas en France, créant des dis-

torsions défavorables à la produc-

tion française, dans un créneau où 

la reconnaissance financière du pro-

duit est dõautant plus n®cessaire que 

le coût de production est élevé. 
 

Lõarticle 42 stipule que dans les zo-

nes de captage dõeaux, la reconver-

sion ¨ lõagriculture biologique est 

pr®conis®e. Dõabord, on peut par-

fois sõinterroger sur la localisation 

des zones de captage (définition des 

aires dõalimentation). Ces zones 

impliqueraient le développement 

dõune agriculture biologique dans les 

cas o½ lõutilisation des produits phy-

tosanitaires ou azotés peut y être 

interdite. Or leur localisation ne 

prend pas en compte la possibilité 

de reconversions bio (qualité du 

terrain, environnement économi-

que,é) 
 

Lõarticle 51 quant ¨ lui donne la 

possibilit® aux agences de lõeau de 

devenir un opérateur foncier et 

dõacqu®rir des terrains dans les zo-

nes sensibles, ce qui pousse à trois 

remarques : 

-on va créer une hiérarchie dans 

les terrains car ceci ne va pas 

sõappliquer partouté  

-les agriculteurs sont attachés à 

lõutilisation personnelle de leur 

terrain, quõils g¯rent en bon p¯re 

de famille 

-le développement de surfaces à 

vocation environnementale risque 

de se traduire par une perte de 

terres agricoles nourricières et de 

productions économiques. 
 

Quant au « verdissement » des 

SCOT, on laisse la main aux collec-

tivit®s en leur indiquant quõil faut 

inscrire les contraintes environne-

mentales dans le SCOT ; une cou-

che de contraintes supplémentaire 

dans lõ®laboration de ce document 

dõurbanisme. 
 

Pour conclure M. Herth appelle au 

pragmatisme.  
 

Il faut choisir ce que lõon souhaite. 

« En vertu des problèmes liés 

aux gaz à effets de serre, on va 

baisser le chauffage alors quõen 

même temps on va ouvrir les 

fenêtres sur le plan économi-

que : vers plus de concurrence, 

plus dõimportationsé ».  
 

M. Herth souhaite que lõon puisse 

avancer sur le chantier du Grenelle. 

En mati¯re de formation, lõenseigne-

ment de lõagriculture biologique 

implique que le « ruban pédagogi-

que » soit bien travaillé en formali-

sant les matières, les techniques 

enseignées et les compétences 

transférées aux élèves.  

M. Antoine Herth rappelle lõesprit de la loi dõapplication du Grenelle et pr®cise que la 

gen¯se de ce texte provient, ¨ lõinitiative du Pr®sident de la R®publique, dõune concer-

tation entre tous les acteurs intéressés par les questions environnementales. 
Si le Grenelle I fixait la loi de cadrage général, le Grenelle II portant « engagement na-

tional pour lõenvironnement » prévoit des décisions qui seront directement applicables. 
Celui-ci comporte 104 articles concernant tant des questions li®es au b©ti et ¨ lõurba-

nisme quõaux transports, ¨ la production dõ®nergie, ¨ la biodiversit®, ¨ la gestion d®-

chets, ¨ la simplification des ®tudes dõimpact, information et concertationé 
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Echanger pour enrichir les savoir-faire 
Danièle Utard 

Chef du service régional de la formation et du développement, DRAAF Alsace 

Pour cette journée dont je salue l'initiative prise par des 

acteurs de terrain de la formation qui avaient besoin 

d'échanger sur des thématiques communes, vous avez 

retenu celles du Grenelle de l'environnement. 
 

Pour le ministère de l'agriculture, que je représente, la 

mise en ïuvre du Grenelle de l'environnement est un 

enjeu très fort. C'est pourquoi, même si notre directeur 

régional n'a pu être à nos côtés aujourd'hui, il a souhaité 

une forte participation de ses services à cette jour-

née. 
En effet, suite au grenelle de l'environnement, de 

nombreux chantiers ont été ouverts et leur mise en 

ïuvre, du c¹t® de l'Etat, incombe au Minist¯re de 

lõalimentation de l'agriculture et de la p°che et donc 

aux DRAAF. Ces chantiers sont regroupés dans le 

grand projet Objectif Terres 2020 dont vous avez 

aujourd'hui retenu 3 thématiques. 
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Dans ce projet d'Objectif Terres 2020,  il y a : 

1. D'abord, dans la logique de développement durable, l'inscription des entreprises agricoles dans des démarches 

globales du type certification environnementale ou des  plans sectoriels comme le plan de performance énergé-

tique des exploitations. Vous avez retenu comme thématique le Management environnemental. 
2. Ensuite, des chantiers ambitieux pour placer le secteur agricole au cïur des ®volutions attendues par la soci®t®, 

comme le plan de développement de l'agriculture biologique, le plan d'offre alimentaire également. Vous avez 

retenu l'agriculture biologique 
3. Encore la poursuite et l'accentuation des efforts en matière de prise en compte de l'environnement dans la pro-

duction agricole. C'est l'objectif de produire plus tout en produisant mieux. La prise en compte, relativement 

récente, de la préservation de la biodiversité dans l'activité agricole et de la qualité de l'eau, sont des enjeux 

majeurs pour l'agriculture d'aujourd'hui et de demain. Vous avez retenu le thème des phytos et de la qualité de 

l'eau. 

Le plan national Ecophyto 2018, dont la d®clinaison r®gionale va commencer, avec l'ensemble des acteurs et sous 

la coordination de la DRAAF constitue l'un de ces principaux enjeux de l'agriculture de demain, au croisement de 

l'alimentation et de la protection de l'eau et de l'air, mobilisant la recherche, les outils de développement agricole et  

ceux de la formation. 

L'outil de formation a toute sa place 

dans la conduite et l'accompagne-

ment de ces chantiers. Il doit même 

souvent en être l'élément initiateur 

majeur, le ferment. 

En tant que représentant de l'auto-

rité académique, je salue l'initiative 

prise aujourd'hui pour que la forma-

tion prenne les devants. Cette jour-

née est d'autant plus importante 

que nous sommes en pleine finalisa-

tion du projet régional de l'ensei-

gnement agricole qui fait bien res-

sortir les préoccupations commu-

nes autour des politiques  publiques 

de santé, d'alimentation, d'environ-

nement et de préservation des res-

sources. 

Pour l'enseignement agricole que je 

représente, il va de soi, que notre 

souci permanent est de sensibiliser 

l'ensemble des apprenants à l'en-

semble des techniques et des outils 

à leur disposition pour être capa-

bles, le jour où ils seront devant 

leurs responsabilités, de prendre les 

bonnes décisions. 
Il est évident que cela nécessite 

pour vous, formateurs, enseignants, 

conseillers, techniciens et anima-

teurs, une veille extraordinaire et 

un besoin d'échanges de pratiques 

pour enrichir votre savoir-faire. 

Aujourd'hui, vous avez choisi de 

partir du Grenelle de l'environne-

ment. Vous êtes partis pour imagi-

ner comment  la formation va pou-

voir accompagner la mise en place 

du grenelle.  

Michel Barnier d'abord, puis Bruno 

Le Maire ont souhaité que les éta-

blissements d'enseignement agricole 

répondent aux objectifs du pro-

gramme « Objectif terres 2020 » : 

l'enseignement agricole et les ex-

ploitations des lycées, ont-ils dit, 

doivent être le pivot de l'émergence 

et de la diffusion des pratiques du-

rables. 
Les établissements d'enseignement 

agricole doivent jouer un rôle ac-

centué et prioritaire d'impulsion et 

de démonstration mais ils ne pour-

ront le faire seul ; ils le feront en 

partenariat avec l'ensemble des ac-

teurs de la recherche, du dévelop-

pement et des filières profession-

nelles. 
 

C'est pourquoi, en tant que maitrise 

d'ouvrage du PREA qui, avec le 

DRAAF nous tient ¨ cïur, nous 

attendons d'une telle journée, des 

propositions concrètes de travaux à 

conduire en partenariat permettant 

d'apporter la meilleure réponse aux 

publics de professionnels ou de 

jeunes que nous accompagnons 

quotidiennement. 
 

Tout ce qui pourra venir abonder 

nos travaux et nous aider dans les 

choix à prendre pour l'enseigne-

ment agricole alsacien, contribuera 

à l'amélioration continue de notre 

système de formation. 
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Dans le domaine agricole, les travaux du Grenelle de 

lõenvironnement ont porté notamment sur les enjeux 

suivants : 

la place de lõagriculture biologique (plan AgriBio 

2012) ; 

le « management environnemental  » à travers 

un dispositif de certification environnementale des 

exploitations agricoles ;  

la gestion des produits phytosanitaires  pour ga-

rantir la qualité de la ressource en eau  (plan Eco-

phyto 2018). 

Grenelle de lõenvironnement : Les enjeux agricoles 
Patrick FALCONE 

Minist¯re de lõalimentation, de lõagriculture et de la p°che 

Le plan Agribio 2012 
 

Dans la loi « Grenelle I  », 

lõarticle 27 donne, sur les p®rim¯tres de captage dõeau po-

table, la priorit® ¨ lõagriculture biologique afin de pr®server 

la qualit® de lõeau et de r®duire les co¾ts de traitement ; 

lõarticle 31.a pr®voit de  favoriser le d®veloppement et la 

structuration de la filière biologique ; de tripler les surfaces 

cultivées en bio (objectif : 6% de la SAU en 2012 et 20% en 

2020) ; de doubler, d¯s 2009, le cr®dit dõimp¹t en faveur 

de lõagriculture biologique ; 
lõarticle 48.e pr®voit dõaugmenter la part des produits bio-

logiques dans la restauration collective dõEtat (objectif : 

15% des commandes en 2010 et 20% en 2012). 

Le plan Agribio 2012 vise à répondre à ces objectifs. 

 

Ce plan repose sur la cr®ation de conditions favorables au d®veloppement de lõagriculture biologique : 

cr®ation ¨ lõAgence bio, dõun fonds de 3 Mú par an pendant 5 ans pour la structuration des fili¯res, 

d®plafonnement des mesures dõaides ¨ la conversion, 

doublement (à 4000 ú) du cr®dit dõimp¹t en faveur de lõagriculture bio, 

dans le cadre du bilan de santé de la PAC (art. 68), une enveloppe de 50 Mú par campagne est consacr®e au main-

tien de lõagriculture bio. 

 

Dans la loi « Grenelle II  »,  

lõarticle 44A pr®voit de tenir compte de la certification AB lors de lõ®change de parcelles dans le cadre dõune op®ra-

tion dõam®nagement foncier agricole ; 

lõarticle 44 cr®e une soulte ¨ la charge du d®partement pour indemniser les propri®taires exploitants ou preneurs 

recevant une parcelle conventionnelle ou en conversion contre une parcelle certifiée bio ou à un stade plus avancé 

de conversion ; 

lõarticle 44 quinquies institue un suivi annuel de lõ®volution des surfaces en agriculture biologique et de la part des 

produits biologiques dans la restauration collective. 

Les engagements pris en commun lors du Grenelle de 

lõenvironnement par lõEtat, les collectivit®s locales, les 

entreprises, les syndicats et les ONG sont traduits 

dans :  

la loi dite « Grenelle I  » du 3 août 2009 qui fixe les 

grands objectifs (loi n°2009-967 de programmation 

relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de lõenviron-

nement),  

le projet de loi portant engagement national pour 

lõenvironnement, dit ç Grenelle II  », examiné en 

première lecture au Sénat à partir du 15 septembre, 

qui inscrit les modifications nécessaires dans les co-

des.  
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Le plan Ecophyto 2018 
La loi « Grenelle I  » (article 31.c) fixe deux objectifs : 

dõune part interdire les produits contenant les quarante subs-

tances les plus pr®occupantes dõici fin 2010 ; 

dõautre part, de r®duire de 50% lõusage des pesticides dõici 10 

ans si possible en accélérant la diffusion de méthodes alterna-

tives à la lutte chimique et en facilitant la mise sur le marché 

des préparations naturelles peu préoccupantes. et à interdire 

les substances les plus préoccupantes. 

Le plan Ecophyto 2018  vise ¨ r®pondre ¨ ces deux objectifs. 
 

Ce plan est organisé en 8 axes : 

1. Evaluer les progr¯s en mati¯re de diminution de lõusage des pesticides 

2. Recenser et généraliser les systèmes agricoles et les moyens connus permettant de réduire l'utilisation des pes-

ticides en mobilisant l'ensemble  des partenaires de la recherche, du développement et du conseil 

3. Innover dans la conception et la mise au point des itinéraires techniques et des systèmes de cultures économes 

en pesticides 

4. Former à la réduction et à la sécurisation de l'utilisation des pesticides 

5. Renforcer les réseaux de surveillance sur les bio-agresseurs et sur les effets non intentionnels de l'utilisation 

des pesticides 

6. Prendre en compte les spécificités des DOM 

7. Réduire et sécuriser l'usage des produits phytopharmaceutiques en zone non agricole 

8. Organiser le suivi national du plan et sa déclinaison territoriale, et communiquer sur la réduction de l'utilisation 

des produits phytosanitaires  
 

Les articles 36 à 40 ter du projet de loi «  Grenelle II  » portent sur lõencadrement de la mise sur le march® des 

produits phytosanitaires, le conseil ¨ lõutilisation de ces produits, la redevance pour pollution diffuse, lõinterdiction 

de lõ®pandage a®rien et le suivi annuel de la consommation de pesticides en France, mesur®e par lõindicateur NO-

DU (nombre de doses unit®), par lõobservatoire des r®sidus de pesticides (ORP).  

La certification environnementale des exploitations agricoles 
 
La loi « Grenelle I  » (article 31.b) pr®voit de d®velopper une d®marche de certification environnementale des 

exploitations agricoles afin que 50% des exploitations agricoles puissent y être largement engagées en 2012. 

Ce dispositif doit permettre : 

d'améliorer l'image de l'agriculture en faisant connaître les bonnes pratiques des agriculteurs, 

de mettre en valeur et développer des modes de production plus durables. 
 

Il est pr®vu une certification progressive en trois niveaux afin dõengager le maximum dõexploitations dans la d®mar-

che tout en maintenant une exigence forte au niveau le plus élevé : 

1er  niveau  :  conditionnalit® et bilans, 

2¯me niveau :  obligations de moyens et articulation avec les d®marches existantes,  

3¯me niveau :  haute valeur environnementale  (HVE) : obligation de r®sultat fond®e sur des indicateurs de 

performance environnementale.  
 

Le projet de loi « Grenelle II  » (article 42) : 

inscrit dans le code rural le dispositif de certification environnementale des exploitations agricoles, 

crée pour les produits agricoles, transformés ou non, une mention « issus dõune exploitation de haute valeur 

environnementale » 

Par ailleurs, deux cr®dits dõimp¹ts sont envisag®s dans le projet de loi de finances 2010 : 

le premier compenserait, une fois pour toutes, le coût de la certification, 

Le second bénéficierait chaque année aux exploitations de « haute valeur environnementale » (niveau le plus 

élevé de la certification).  



GRENELLE DE LõENVIRONNEMENT  - CONSÉQUENCES  POUR  LõAGRICULTEUR  ALSACIEN  & PLACE  DE LA  FORMATION  

Page  6 

Le terme « management 

environnemental » est-il 

bien approprié ? Lõappro-

che de lõEtat parle de 

« certification environne-

mentale è (HVE), ¨ lõimage 

de ce qui se fait par exem-

ple dans certaines exploi-

tations du Bade Wurtem-

berg. La Loi Grenelle, déjà 

votée, prévoit en effet de 

développer une démarche 

de certification environne-

mentale des exploitations 

agricoles. Lõapproche se 

ferait en trois niveaux (cf. 

les enjeux agricoles). Elle 

permettrait potentielle-

ment dõengager dans la 

démarche 50 % des ex-

ploitations ¨ lõhorizon 

2012. Actuellement, 100 

exploitations sont certi-

fiées ISO 14000 en France. 

La motivation peut être multi-

ple :  

des pressions extérieures 

(normes environnementales, 

société qui demande aux agri-

culteurs de rendre compte 

de leurs pratiques environne-

mentalesé) 

une opportunité à creuser 

dans certains secteurs 

une motivation personnelle 

« les exploitants se sentent 

bien quand ils maîtrisent ces 

éléments ».  

Le choix du terme 

« management environnemen-

tal » par les organisateurs est 

expliqué : la logique HVE de cer-

tification ressemble à la démar-

che agriculture raisonnée qui 

avait connu un écueil. Le terme 

« management » plutôt que 

« certification è permet dõ®largir 

la notion. Il sõagit dõintroduire 

lõid®e quõil nõest pas indispensa-

ble dõ°tre certifi® pour prati-

quer, que le plus important nõest 

pas forcément de parvenir au 

bout de la démarche mais bien 

de la commencer. 

Le « management » impli-

que dõacqu®rir une forme 

dõautonomie dans les 

orientations et de ne pas 

se borner à respecter un 

cadre réglementaire. Ce 

qui motive lõagriculteur ¨ 

sõengager dans cette d®-

marche de « management 

environnemental » est la 

notion de durabilité globa-

le de lõexploitation agrico-

le. Lõid®e est de rendre le 

système de production 

plus robuste, moins dé-

pendant, tout en réduisant 

son impact global sur lõen-

vironnement. 

 

Les outils disponibles 

(mesures, observations, 

indicateurs, logiciels infor-

matiques), tout en optimi-

sant les marges économi-

ques, contribuent à limiter les 

risques pour lõenvironnement et 

peuvent aider à communiquer 

autour de lõam®lioration des pra-

tiques. La Loi Grenelle II, non 

vot®e, parle toutefois dõune d®-

marche dõindication sur les ®ti-

quettes des produits issus des 

exploitations certifiées HVE qui 

m®rite dõ°tre regard®e de pr¯s.  

Atelier management environnemental 

La formation vers la maîtrise et la certification   

Le management environnemental est un concept englobant lõenregistrement des pratiques, le raisonne-

ment des apports, lõobservation, voire le respect de cahiers des charges qui conduisent ¨ une recon-

naissance des produits ou de la production (certifications notamment). Son objectif est de mieux maî-

triser lõactivit® globale de lõexploitation dans son environnement ®conomique et territorial.  

Contexte national  
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Pour lõoffre de formation continue, le management 

environnemental est un vrai terrain à défricher, 

rendant la formation de formateur nécessaire, tant 

pour la formation initiale que continue. Ce 

concept touche un public très varié, mais motivé à 

différents niveaux :  
Se sécuriser par rapport à la réglementation 

(°tre en r¯gle en se simplifiant les d®marches 

par lõoutil informatique) 
mieux maîtriser les évolutions des exploitations, 

en valorisant les données (mieux encore si col-

lectif)  
consolider leur système en le rendant souvent 

plus autonome 
sécuriser ou prospecter de nouveaux marchés 

qui exigent une traçabilité ou un engagement 

environnemental (cahiers des charges)  

Donner un sens à son activité 
 

Du simple enregistrement des pratiques à la haute 

performance technico-économique, le besoin de 

compétence est multiple, complexe, évolutif et 

doit tenir compte des situations de crise. Le mes-

sage doit °tre positif sur lõint®r°t dõavancer et por-

té politiquement si on évolue vers la certification.  

Le parcours doit rester individuel (à son rythme), 

sans obligation.  
 

Certaines productions ou filières étant amenées à 

communiquer, les formations pourraient sõappuyer 

sur des dynamiques de territoire ou de produits. 

Le contenu doit pouvoir sõappuyer sur des r®f®-

rences concrètes (indicateurs adaptés, exploita-

tions référentes ou engagées, réseau des exploita-

tions des maîtres de stage ?). Il doit sõadapter ¨ 

lõ®volution des conseils ou les outils (exemple : 

adaptation des outils aux évolutions réglementai-

res et autres enregistrements nécessaires, diagnos-

tics énergétiques conduisant à des investissements 

nouveaux). Des modules li®s aux notions dõindica-

teurs, dõinvestissement et de valorisation des dia-

gnostics, dõappropriation interne (formation du 

personnel) et de communication vers lõext®rieur 

peuvent y trouver toute leur place.  

GRENELLE DE LõENVIRONNEMENT  - CONSÉQUENCES  POUR  LõAGRICULTEUR  ALSACIEN  & PLACE  DE LA  FORMATION  

Contexte régional  

Les agriculteurs doivent respecter trois niveaux dõenregistrement : 

obligation dõenregistrer leurs pratiques Ÿ chambres dõagriculture 

obligation de traçabilité (les cahiers des charges se sont développés 

par filières) 

enregistrement des MAE au niveau territorial. 

Ces données servent de référentiels et de base de discussion aux 

conseillers agricoles. Enregistrer répond à un enjeu financier, un enjeu économique et un enjeu environne-

mental. Des solutions sont recherch®es pour faciliter ce travail de lõagriculteur. La simplification administra-

tive est également une attente forte de la profession. 

En ce qui concerne les outils de pilotage du syst¯me de mangement, il conviendrait de sõaccorder sur les 

indicateurs ¨ retenir avant de former les agriculteurs. Ainsi les exploitants nõauraient pas ¨ enregistrer plu-

sieurs fois la même information dans de multiples outils pour rendre compte de leurs pratiques.  

Le constat est quõil existe de fa­on simplifi®e et grossie le monde de lõenregistrement des donn®es dõun c¹-

té et le monde des indicateurs agro-environnementaux de lõautre et quõils ne communiquent pas encore 

assez. A titre dõexemple, des ç bilans planète è (diagnostics ®nerg®tiques sur des exploitations dõ®levage) 

ont ®t® r®alis®s. Deux journ®es de formation ont permis dõexpliquer le fonctionnement de ces bilans et de 

favoriser les ®changes en vue dõam®liorer le bilan ®nerg®tique des exploitations. La principale motivation 

des b®n®ficiaires de ces bilans reste lõobtention de subventions (pour payer certains ®quipements) é Il 

conviendrait de modifier ces pratiques par la formation et de faire le lien entre la formation et des plans 

dõactions qui doivent faire lõobjet de conseils. 

Lõenjeu reste encore ¨ d®finir : faut-il travailler dans le sens de la certification ou lõautonomie de lõexploita-

tion par rapport ¨ lõanalyse de lõimpact environnemental ? Ces deux démarches ne sauraient être opposées.  

Formation 
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En Alsace, 3,5% des surfaces 

agricoles sont consacrées au 

bio.  
Un observatoire de la produc-

tion a été mis en place et va 

bientôt publier les résultats 

2008.  

Le programme de développe-

ment 2010-13 vise un objectif 

2013 de 7% de la SAU alsacien-

ne. LõOPABA qui b®n®ficie de 

ce programme situe son action 

sur la base de 4 axes princi-

paux :  

développer la consommation 

et la demande 

structurer la filière de pro-

duction (ex : regrouper lõof-

fre vers de nouveaux mar-

chés) 

observer lõensemble par le 

biais de son observatoire de 

la production  

assurer la communication  

La Région, qui soutien la dé-

marche depuis plus de 10 ans, 

veut un d®veloppement de lõagri-

culture biologique également au 

travers des circuits de commer-

cialisation « longs è par lõ®mer-

gence de partenariat locaux.  

Son effort se traduit également 

par lõintroduction dõaliments bio-

logiques dans 40 lycées alsaciens 

en 2009. Une charte a été rédi-

g®e en ce sens. Les aides ¨ lõin-

vestissement en matériel et à la 

certification restent opération-

nelles.  

La Chambre r®gionale dõAgri-

culture constate que le mode de 

production biologique repose 

sur une performance agronomi-

que (biologie du sol, rota-

tionsé) qui est revisit®e au-

jourdõhui dans le conseil et la 

formation vers un public agricole 

plus large.  

A ce titre, une formation a été 

faite lõann®e pass®e pour que les 

conseillers de chambre dõagricultu-

re acquièrent des compétences 

techniques dans lõapproche bio. La 

reconversion ¨ lõagriculture bio-

logique a jusquõalors b®n®fici® 

aux exploitations et productions 

moins structurées par les filières 

traditionnelles amont-aval et/ou 

dans certaines régions agricoles 

où le « basculement » technico-

économique était moins brutal 

(Montagne, Alsace bossue).  

Lõenseignement initial se dote 

également de références en la 

matière. Le chantier « Objectif 

Terres 2020 » prévoit que tous 

les référentiels formation intè-

grent le mode de production bio 

dans tous les diplômes qui sont 

rénovés.  

Une autre directive incite à in-

troduire le bio dans les ensei-

gnements sous 2 angles : la com-

paraison syst®mique et lõexplica-

tion des itinéraires biologiques. 

En outre, on prévoit la mise en 

place dõun mode de production 

bio sur chaque exploitation des 

lycées agricoles.  

Concrètement la DRAAF essaie 

de se positionner sur lõensemble 

des productions en Alsace : 19ha 

de houblon passés en mode de 

production bio à Obernai, du 

maraîchage bio avec objectif de 

valorisation de la production en 

circuit court à Wintzenheim et  

un atelier de volailles bio  (15 ha 

de céréales reconverties pour 

leur alimentation) en étude de 

faisabilité sur la Judenmatt 

(Rouffach), et un projet restant ¨ 

d®finir sur lõexploitation viticole. 

A titre dõinformation, une conf®-

rence r®gionale sur lõAB est pro-

grammée pour fin novembre 

(une conf®rence sõ®tait d®j¨ te-

nue lõann®e pass®e sur cette th®-

matique). 

Atelier agriculture biologique  

Structurer les fili¯res mais aussi lõoffre de formation  

Contexte national  

Le développement de la filière biologique peut être ambitieux. Le Grenelle a eu, selon Antoine Herth, 

« au moins lõavantage de coordonner lõoffre et la demande ».  

Un bilan porteur : dõun c¹t® de nombreux besoins non satisfaits par la production fran­aise (30 % dõim-

portation, jusquõ¨ 60 % pour les fruits et l®gumes !) et une volonté de développer les produits bio dans 

la restauration collective, et de lõautre 2 % des surfaces agricoles nationales certifi®es.  

Avec un objectif de doubler ces surfaces à court terme, le Grenelle affiche sa volonté de consolider la 

dynamique actuelle de lõagriculture biologique. Un train dõaides financi¯res au d®veloppement des fili¯res, 

à la reconversion, aux investissements, est prévu (cf. p4).  

Contexte régional 
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Formation 
 

Avant toute chose et en amont de la formation un renforcement en termes de communication et de pré-

sentation de lõagriculture biologique semble n®cessaire pour lever les repr®sentations que peuvent avoir 

tous les acteurs (agriculteurs mais aussi formateurs et conseillers). En effet, un constat est fait que certains 

agriculteurs proches des pratiques biologiques (agriculture de montagne, adhésion à des chartes par exem-

ple) nõont pas le d®clic de passer au syst¯me biologique. 
 

Lõenseignement agricole affiche maintenant clairement sa volont® dõint®grer lõapproche biologique, dans les 

diff®rentes formations quõelle dispense. 

Au niveau de la formation continue, les offres li®es ¨ lõagriculture biologique existent. Le constat principal 

des partenaires reste le besoin de donner plus de lisibilité, de structurer et de coordonner cette offre de 

formation.  
 

Par lõapproche syst®mique de la conduite en agriculture biologique, les actions de formation rel¯vent de 

différents champs de compétences : 

les droits et les devoirs 

la technique en sõappuyant sur les ç fondamentaux è agronomiques permettant de susciter le raisonne-

ment au lieu de lõapplication de recettes. Ces formations ne concernent pas uniquement la fili¯re biologi-

que mais lõensemble des conduites (mixage du public). 

la connaissance des écosystèmes 

la transformation 

la reconversion 

la gestion du travail et dõorganisation de lõexploitation 

le champ économique 

lõ®tude de fili¯re 

le marketing 
 

tout en lõadaptant ¨ chaque public cibl® (par petite r®gion, par atelier, par circuits de venteé).  
 

Les participants ont soulign® lõimportance des modes de formation qui devront porter surtout sur lõ®change 

de pratiques et leurs analyses, les d®monstrations, des visites sur des exploitations en Alsace et dans dõau-

tres régions ou de pays.  
 

Parall¯lement et afin dõaccompagner au mieux les agriculteurs dans leur d®marche de reconversion mais 

aussi pour p®renniser leur activit® agricole biologique, il est incontournable de former lõensemble des for-

mateurs et des conseillers concernés, en favorisant la mise en réseau des partenaires locaux, la valorisation 

des compétences et des actions déjà existantes sur la région.  

Dõun atelier ¨ lõautre, diff®rentes m®thodes p®dagogiques de circulation des 

idées et des remarques ont été pratiquées (travail en sous-groupe, tours de 

tables, utilisation de divers supports...). 

 
La qualité des restitutions confirme non seule-

ment la richesse du partenariat diversifié mais 

aussi lõimplication collective sur les th®matiques 

techniques et pédagogiques. 


